
 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 
PAIEMENT PAR VIREMENT IDENTIFIÉ  
............................................................................................................................. .. 

 

 
Madame, Monsieur, 
 
Nous avons constaté que vous régliez régulièrement votre loyer par virement. 
 
Depuis plusieurs mois et afin de sécuriser votre paiement, ICF Habitat a mis en place le paiement par 
virement identifié grâce à un IBAN personnel. 
 
Pour vos prochains règlements, nous vous invitons donc à utiliser votre code IBAN personnel figurant 
régulièrement dans le pavé « Informations » de vos avis d’échéance : 
 
 

 
 

 
 
Nous vous rappelons également que pour plus de facilité, vous pouvez opter pour le prélèvement 
automatique ou le paiement par carte bancaire par l’intermédiaire de votre espace client. 
 
 
Pour toute information complémentaire, vous pouvez vous rapprocher de votre gardien ou gestionnaire 
d’immeuble. 
 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 
 
 
Votre gestionnaire clientèle 
 

 
 

 
 


